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MISE EN OEUVRE DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L'EAU
FICHE DE PRESENTATION DE MESURE

Theéme(s) : Agriculture / Zones protégées

Sous-théme(s) : Apport nutriments / Zones vulnérables

Regles de gestion de |'azote en zone vulnérable
1. Libellé de la mesure

Plan de Gestion Durable de I'Azote en agriculture (PGDA-2) : contréle du
respect des regles particulieres relatives a la gestion de l'azote en zone
vulnérable (170 kg d'azote organique (Norg)/ha, taux de liaison au sol en zone
vulnérable (LSZv), couverture hivernale des sols, azote potentiellement
lessivable (APL) de contrdle, etc.).

2. Explicatif du libellé
Mesure de base.

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure
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